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Politique en matière de conflits d’intérêts MiFID et CPF - Résumé 

 

Introduction 

La Banque Nagelmackers S.A. (ci-après dénommée ‘la banque’) est susceptible d’être confrontée à des 

situations où les intérêts d’un client pourraient entrer en conflit avec ceux d’un autre client ou avec 

ceux (d’un collaborateur) de la banque.  

La banque a élaboré une politique pour garantir les intérêts des clients de la banque en cas de conflit 

d’intérêts, tel que défini par la réglementation européenne sur les Marchés d’instruments financiers 

(MiFID) pour l’exécution de services/activités d’investissement ou la fourniture de services auxiliaires 

d’une part, et par la loi relative à la fourniture de consultations en planification financière (CPF) 

d’autre part. 

Ce document est un résumé de cette politique en matière de conflits d’intérêts. Vous pouvez obtenir 

plus d’informations auprès des agences de la banque.  

1. Identification des conflits d’intérêts 

En vue d’identifier les conflits d’intérêts potentiels et dont l’existence peut porter atteinte aux intérêts 

d’un client, et notamment aller à l’encontre de ses préférences en matière de durabilité, la banque 

envisage l’éventualité qu’elle-même ou l’un de ses collaborateurs puisse se retrouver dans l’une des 

situations suivantes : 

- la banque ou l’un de ses collaborateurs est susceptible de réaliser un gain financier ou d’éviter 

une perte financière aux dépens du client ; 

- la banque ou l’un de ses collaborateurs a un intérêt dans le résultat d’un service fourni au 

client ou d’une transaction réalisée pour le compte de celui-ci qui est différent de l’intérêt du 

client dans ce résultat ; 

- la banque ou l’un de ses collaborateurs est incité, pour des raisons financières ou autres, à 

privilégier les intérêts d’un autre client ou d’un groupe de clients par rapport à ceux du client 

concerné ; 

- la banque ou l’un de ses collaborateurs exerce la même activité professionnelle que le client ;  

- la banque ou l’un de ses collaborateurs reçoit de la part d’une personne autre que le client 

une incitation en relation avec le service fourni audit client, sous la forme de services ou 

avantages monétaires ou non monétaires. 

Cette identification contribue plus concrètement à l’élaboration d’une matrice des conflits d’intérêts 

reprenant tous les conflits d’intérêts possibles de même que les mesures qu’il convient de prendre 

pour y remédier. 
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2. Mesures prises pour prévenir et gérer les conflits d’intérêts 

La banque a procédé à la revue de l’ensemble de ses activités afin d’identifier les situations 

susceptibles de mener à des conflits d’intérêts. Elle a de surcroît adopté des procédures et des 

mesures appropriées afin de prévenir et de traiter de façon appropriée les éventuelles situations de 

conflits d’intérêts. 

Politiques et procédures : les codes de conduite et procédures suivantes contribuent à prévenir et 
gérer les conflits d’intérêt 

- le code de conduite des transactions financières, notamment les dispositions relatives aux 
transactions personnelles, procurations et activités auxiliaires des collaborateurs, aux 
donations aux collaborateurs et aux conflits d’intérêts dans le chef des collaborateurs ;  

- le code de conduite en matière de cadeaux relationnels ; 
- la politique anti-corruption ; 
- la procédure MiFID sur la commercialisation des produits de placement ; 
- la procédure ‘Target Market’ concernant les instruments financiers ; 
- la procédure en matière de crédits aux administrateurs, actionnaires et personnes liées ; 
- le règlement d’incompatibilité pour les mandats externes des 

dirigeants/directeurs/responsables de fonctions de contrôle indépendantes ; 
- la politique de rémunération ; 
- la politique d’exécution des ordres ; 
- la charte en matière d’Investment Management; 
- la charte de l’Investment Advice Committee ; 
- la charte de l’EWAT Committee ; 
- la procédure relative au conseil en arbitrage ; 
- la politique et la procédure en matière d’inducements ; 
- le code de conduite en matière de CPF ;  
- la procédure relative au traitement des plaintes ; 
- le ‘whistleblowing policy’. 

 
Formation et accompagnement : la banque s’assure que ses collaborateurs bénéficient d’une 
formation adaptée destinée à les informer de leurs responsabilités et de leurs obligations et à leur 
permettre d’être en mesure de traiter les situations de conflit d’intérêts. 
 
Murailles de Chine/séparation des fonctions : afin de prévenir les conflits d’intérêts en matière 
d’échange d’informations sensibles et/ou privilégiées, la banque instaure une séparation hiérarchique, 
opérationnelle et physique entre les activités pouvant entraîner des conflits d’intérêts (par exemple 
entre des activités pour le compte de clients et les activités pour le compte propre de la banque). Ces 
dispositifs visent à empêcher toute transmission indue d’informations confidentielles ou privilégiées. 
 
Avantages pour les collaborateurs : tous les collaborateurs doivent s’abstenir de solliciter ou 
d’accepter de recevoir des cadeaux ou des avantages risquant de compromettre leur impartialité ou 
leur intégrité, que ces cadeaux ou ces avantages émanent de clients, de fournisseurs ou de tiers à la 
banque. 
 
Opérations des collaborateurs : les collaborateurs ne peuvent utiliser pour leur propre compte des 
informations concernant un client dont ils auraient eu connaissance dans le cadre de leur activité 
professionnelle. En outre, leurs propres opérations sont soumises à des procédures internes.  
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Possibilité de décliner une demande de service : lorsque la banque considère que le conflit d’intérêts 
ne peut être résolu, elle peut prendre la décision de décliner la demande d’un client et de s’abstenir 
d’agir pour le compte de celui-ci afin de protéger ses intérêts.  
 

Choix des intermédiaires : le choix des intermédiaires externes ou internes à la banque est effectué 
dans le respect du principe de la primauté de l’intérêt du client et du respect de l’intégrité du marché, 
comme entre autres expliqué dans la politique d’exécution des ordres de la banque. 
 
Avantages pour la banque : dans le cadre de ses services, la banque peut ou non recevoir des 
avantages financiers (‘inducements’) de la part de tiers ou leur en attribuer. De tels avantages en 
retour d’un service rendu à un client sont acceptables uniquement si le client a été clairement informé 
de leur existence et de leur ampleur, s’il s’agit de rémunérations normales destinées à améliorer la 
qualité du service fourni et si lesdits avantages n’empêchent pas la banque de continuer d’agir dans 
l’intérêt du client. 
 

Le département Asset Management décide en toute indépendance de la sélection de fonds de 

placement et de leur intégration dans le portefeuille « gestion discrétionnaire » ou dans les fonds de 

fonds gérés par Nagelmackers, tel que défini plus en détail dans la charte Asset Management. Dans le 

cadre de la gestion du Nagelmackers Multifund, un pourcentage minimum sera néanmoins retenu 

jusqu’au 11.01.2026 dans les fonds Goldman Sachs Asset Management (fonds GSAM), cependant, 

uniquement à condition que les fonds GSAM concernés répondent à des exigences qualitatives et 

quantitatives prédéfinies. Ce pourcentage minimum s’élève à 75% pour le Nagelmackers Multifund 

Conservative et à 50% pour le Nagelmackers Multifund Balanced, le Nagelmackers Multifund Growth 

et le Nagelmackers Multifund Full Equity. Au-delà de ces pourcentages, les fonds GSAM ne 

bénéficieront plus d’aucune priorité. 

 

3. Publication des conflits d’intérêts 

S’il apparaît que les mesures mises en œuvre ne suffisent pas à garantir avec une certitude 

raisonnable que le risque de porter atteinte aux intérêts de l’un de ses clients sera évité, la banque 

informe clairement le client concerné, avant d’agir en son nom, de la nature générale et/ou de la 

source de ces conflits d’intérêts, ainsi que des mesures prises pour atténuer ces risques, de manière à 

ce qu’il puisse prendre une décision éclairée.  

 


